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Option complémentaire 
I N S C R I P T I O N  

 

Choix de la discipline en option complémentaire (OC) 
 
 

Chères et chers élèves, 
 

Les gymnases de Bienne organisent les cours de l’OC d’un commun accord. Elles offrent à leurs élèves la 
possibilité de choisir parmi toutes les disciplines énumérées au verso. 
 

Trois types de réflexion paraissent particulièrement s’imposer au moment du choix de l'OC : 
 

1. se laisser guider par ses talents, ses capacités et ses intérêts actuels ; 
 

2. se préparer aux études – renforcer l'orientation déjà choisie avec l'option spécifique ; 
 

3. choisir, dans une perspective de diversification ou d'élargissement, une discipline qui fournira 
des connaissances de base dans des domaines qui ne constitueront pas forcément l’objet des 
études ultérieures. 

 

Nous vous rappelons que, selon les lois et les directives en vigueur, il n’est pas possible de choisir la 
même discipline en option spécifique et en option complémentaire. Cette restriction est aussi 
valable pour les options spécifiques qui sont constituées par un groupe de disciplines : « physique et 
applications des mathématiques », « biologie et chimie » ainsi que « philosophie / pédagogie / 
psychologie ». 

 

Le choix de la « musique », des « arts visuels » ou du « sport » en option complémentaire est exclu 
pour l’élève ayant opté en option spécifique pour la « musique » ou les « arts visuels ». 

 
 

Dans tous les cas, l’enseignement de l'OC vise à élargir ou à approfondir la formation gymnasiale. Il offre la 
possibilité de rencontrer des élèves d’autres classes ou d’une autre école, voire des enseignants d'autres 
écoles. Il permet aussi d’être confronté à de nouvelles techniques de travail, voire à une autre langue 
d’enseignement. 
 
Les élèves ont la possibilité de porter leur choix sur une discipline de l'option complémentaire enseignée dans 
la deuxième langue nationale, voire en anglais pour l'histoire. Aucun appui particulier ne sera mis en place 
pour les élèves qui suivront des OC dans leur deuxième langue nationale. Pour l'histoire enseignée en anglais, 
une période de renforcement est prévue en 11ème année selon les modalités définies dans le document 
d'information concernant ce cours.  
 
Finalement, on rappellera que la discipline de l'OC peut être choisie comme 5ème examen de maturité. 
L'examen a lieu dans la langue d'enseignement de l'OC et l’utilisation d’un dictionnaire de langue n’est pas 
autorisée. 
 
Les directions des gymnases de Bienne ne peuvent pas garantir à toutes/tous les élèves que leur premier 
choix sera pris en compte. En outre, les lieux dans lesquels les disciplines de l'OC seront dispensées ne sont 
pas encore connus. Les élèves peuvent être amenés à se déplacer dans une autre école que la leur. 
 

Toutefois, les gymnases de Bienne mettront tout en œuvre pour que la répartition des élèves dans les cours 
de l'OC s’effectue de manière à satisfaire chacune et chacun. 
 

Nous vous prions donc d’effectuer votre choix parmi les disciplines proposées et nous formons nos vœux les 
meilleurs pour la suite de vos études. 

 

Les Directions des gymnases de Bienne  
 

 
 



Option complémentaire 

 

Rappel des disciplines de l'OC 
 

 biologie 
 chimie 
 physique 
 applications des mathématiques 
 informatique 
 géographie 
 histoire 
 histoire, cours en anglais 

 économie et droit 
 philosophie 
 pédagogie/psychologie 
 enseignement religieux 
 arts visuels 
 musique 
 sport 

 
 
 

Inscription 
 
 

Nom :    
 
 

Prénom :   
 
 

Classe :    Gymnase :   
 
 

Option spécifique :   
 

 
Choix de la discipline de l’option complémentaire 
 

 Discipline de l'option complémentaire Langue d'enseignement 
(F = français, D = deutsch, 
E = english) 

 
1er choix 
 

  

 
2ème choix 
 

  

 

ATTENTION: seule l'option complémentaire «histoire» peut être suivie en anglais. 
 
 

Le choix de la discipline en OC est définitif. 
 
 
 

Lieu et date :   
 
 
 

Signature de l’élève :   

 
Signature du / de la 
représentant(e) légal(e) :   
 
 
Veuillez remettre cette feuille à votre secrétaire de classe, qui déposera les fiches d’inscription au secrétariat 
jusqu’au vendredi 24 février 2012.  


